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III – ORGANISMES RESSOURCES

Le présent document n’est pas un texte isolé. Il fait partie d’une trilogie rédigée en 2006 par la
Commission Nationale d’Éducation à l’Universel (CNEU).

- le premier texte [CNEU-2006.11] est la synthèse des échanges et des réflexions sur la
thématique de l’évaluation appliquée à l’éducation à l’universel,

- le deuxième [CNEU-2006.12] reprend les pratiques présentes durant nos échanges et d’autres
que la commission a jugé opportun de présenter,

- le troisième, le présent document, [CNEU-2006.13] nous rappelle les partenaires institutionnels
avec lesquels nous avons l’habitude de travailler et réciproquement. Ces organismes sont
présents à la CNEU, ils sont des instances ressources pour les projets de l’établissement
catholique d’enseignement.

Ces trois documents doivent permettent – chacun à sa façon - d’évaluer comment est pris en compte
cette dimension universel dans l’établissement et comment celle-ci est intégrée à l’ensemble du
processus pédagogique et éducatif.

Ils peuvent aussi permettre d’entrevoir de nouvelles perspectives, susciter de nouveaux projets, découvrir
de nouvelles ressources, développer les réseaux.

Organismes présentés dans ce document :

- Le CCFD (Comité Catholique Contre la Faim  pour le Développement)

- La DCC (Délégation Catholique pour la Coopération)

- L’Enfance Missionnaire

- Pax Christi – France (Section française de Pax Christi International, Mouvement catholique

international pour la paix)

- Le Secours - catholique

- Le SCD (Service de Coopération au Développement).

Ces organismes sont présents dans la majorité des diocèses, un contact national est cependant
donné dans le cas où cela s’avérerait nécessaire.

CNEU-2006.13
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Le CCFD
Comité Catholique Contre la Faim  pour le Développement

1. Présentation

Association reconnue d’utilité publique, et placée sous le
patronage des évêques de France, le CCFD regroupe 28
mouvements et services d’Église appelés à œuvrer ensemble
pour bâtir un monde plus juste et plus solidaire. Parmi eux,
l’Enseignement catholique qui en est membre fondateur.

1. Mission

Depuis sa création en 1961, le CCFD a deux missions :
-  Le soutien à des projets de développement dans les pays du Sud et

d’Europe de l’Est en rendant les acteurs locaux autonomes (plus de 500
projets soutenus dans 80 pays chaque année)

-  L’éducation au développement et à l’universel, qui vise à changer les
mentalités et comportements de chacun afin de contribuer à la
construction d’un monde juste, solidaire et durable.

1. Objectifs

Ainsi, la démarche éducative proposée par le CCFD veut permettre aux
jeunes de devenir les acteurs d’un développement durable et plus équitable
de la planète dans la continuité du projet éducatif de l’EC (Enseignement
catholique) basé sur le Christ et l’Évangile. Cela s’inscrit également dans la
démarche des assises nationales de l’EC dans laquelle la personne est au
centre de la réflexion. C’est aussi dans ce cadre qu’EC et CCFD travaillent
en partenariat sur un certain nombre de projets locaux ou nationaux
(formations, outils, vie des Comités diocésains…).

1.  Moyens et Propositions

Pour mettre en place et réussir pleinement ce deuxième objectif, des
équipes de bénévoles ont été formées à accompagner des activités en
milieu scolaire. De nombreuses collaborations sont possibles :
- interventions de témoins (partenaires étrangers ou bénévoles revenant de

voyages d’immersion),
- formation et soutien méthodologique pour préparer des classes à des

voyages à l’étranger,
- activités pédagogiques autour de thèmes variés (l’eau, la souveraineté

alimentaire, la paix…),
- mise à disposition de documents et outils utilisables tout au long de

l’année (vidéos, jeux éducatifs, expositions…).

Le CCFD, un lieu ressource.
La priorité du CCFD en milieu scolaire n’est pas forcément l’intervention en
classe. L’idéal est de travailler en partenariat avec eux pour construire des
projets dans la durée, si possible en lien avec les programmes scolaires et le
projet d’établissement. Le CCFD peut ainsi être mis en avant comme un lieu
d’expertise et un lieu ressource : ressources humaines, pédagogiques,
méthodologiques (outils pédagogiques, documents de fond, proposition de
jeux et autres démarches inter-actives,…).

Plus précisément, le CCFD possède une vaste gamme d’outils péda-
gogiques et de fond, centrés sur quelques thèmes fondamentaux :
- la souveraineté alimentaire
- le développement durable, l’eau
- le commerce éthique et le commerce équitable
- l’accès aux droits humains et les migrations internationales
- les voyages de jeunes / de classes à l’étranger.

La priorité du CCFD : pouvoir construire avec les enseignants des projets
d’éducation au développement et à la solidarité internationale de qualité,
c’est à dire porteurs de réels changements de représentations et de
comportements. Car toute action d’éducation au développement trouve sa
raison d’être dans :
- la mise en évidence d’un problème de mal développement ;
- l’identification d’un public successible d’être facteur de changement ;
- une méthode pédagogique visant à terme à provoquer ce changement,

c’est à dire une évolution des représentations, attitudes et comportements
du public visé.

Contact!:
Pôle jeunes du CCFD, 4 rue Jean Lantier 75001 Paris. 01 44 82 80 00.
ateisserenc@ccfd.asso.fr

La DCC
Délégation Catholique pour la Coopération

1. Présentation

La DCC a été créée en 1967 quand les pouvoirs publics
ont demandé aux évêques de France et aux
congrégations d’organiser l’envoi de coopérants au nom
de l’Eglise de France . dans cet esprit l’épiscopat crée un
service chargé en son nom d’organiser la coopération.

En 1968, la DCC envoie 700 volontaires, principalement vers l’Afrique et
depuis cette date ce sont quelques 13000 personnes sont parties par son
intermédiaire.
Depuis 1970, la DCC a développé l’envoi de civils .Dans les années 80 à 90,
les volontaires partent en Amérique latine,en Asie, puis en Europe centrale
et orientale.
En 2003, la DCC reçoit l’agrément SVE ( Service Volontaire Européen). Et
en 2005, la loi sur le statut de volontaire de la solidarité internationale
permet d’établir les conditions matérielles et la qualité de la relation entre
l’ONG d’envoi et le volontaire.
Cette même année , signature d’un accord entre la DCC et l’Enseignement
Catholique qui officialise la collaboration des deux services pour la
promotion de l’éducation pour tous au Sud.
ONG agrée par l’Etat pour l’envoi de volontaires civils, la DCC est un service
de l’Episcopat français et à ce titre est accompagnée par un évêque nommé
par ses pais pour faire le  lien avec la DCC. Depuis septembre 2002 , c’est
Monseigneur François Garnier, archevêque de Cambrai qui assume cette
fonction.

1. Mission

Avec la DCC, des volontaires et des partenaires sont engagés pour le
développement e l’homme et de tous les hommes.
Mais la DCC n’est pas un opérateur de projets de développement. Ses
partenaires locaux (diocèses, congrégations, paroisses, Caritas, associa-
tions catholiques ou non confessionnelles…) font appel à un volontaire dans
un esprit de dialogue et de concertation. Dans ce contexte, le volontaire est
l’artisan d’une rencontre entre les cultures, les religions, les Eglises. 

1. Les objectifs

Pour la DCC il n’existe de promotion humaine que dans la réciprocité, le
respect mutuel, la dignité partagée. Cela permet :
- au projet du partenaire de se déployer
- au volontaire de mûrir
- à l’environnement local de croître.
Pour ce faire, le volontaire va s’insérer dans la vie locale, va accepter un
niveau de vie modeste  afin d’aller à la rencontre de l’autre . ce désir de
créer des liens avec les personnes exige temps, respect, patience et
humilité .L’insertion du volontaire se mesure à cette capacité de «  vivre
avec » et à son engagement personnel.

1. Moyens et Propositions

• Partir comme Volontaire : Il est possible de prendre part à l’enseignement,
général ou technique, du pré-scolaire au supérieur, à la formation et à
l’animation pédagogique, à l’animation éducative et pastorale, à la gestion
d’établissement ou d’atelier, à des fonctions de direction.

• Soutenir une mission de Volontariat : Parrainage d’un(e) volontaire par un
établissement en appuyant sa mission ou jumelage entre deux directions
diocésaines. Des liens peuvent se tisser qui ne sont pas que financiers mais
peuvent être l’occasion d’information, d’éducation au développement et de
mobilisation de tout ou partie de la communauté éducative.

• Valoriser l’expérience acquise durant le Volontariat : Importance de faire
connaître l’expérience de ces personnes et la mobiliser au service du projet
de l’Enseignement catholique et de ses membres.

• Accueillir un Volontaire : La conviction de la richesse du Volontariat
n’est pas à sens unique. La réciprocité peut certainement être une
chance et fait partie d’une dynamique d’échange.

Contact!:
DCC   BP 303, 11 Rue Guyton de Morveau. 75625 PARIS cedex 13
Tel: 01.45.65.96.65   Fax: 01.45.81.30.81  E-mail :dcc@ladcc.org
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L’Enfance Missionnaire

1. .Présentation

L’œuvre pontificale de l’Enfance Missionnaire offre un service
aux églises locales pour aider les éducateurs à réveiller chez
les enfants « une conscience missionnaire universelle et un
partage » : «  Chaque enfant est une personne , capable de
des responsabilités à sa mesure, et dont la foi, soutenue et

partagée avec d’autres, peut être capable de soulever des montagnes. »

1. Mission

Éveiller les enfants à leur vocation missionnaire et les faire grandir dans la
foi en les invitant à se savoir en communion les uns avec les autres à travers
le monde :
- Eduquer progressivement à un amour universel en union avec les

enfants d’ailleurs
- Eduquer à pratiquer la charité missionnaire grâce à un esprit de service

et de dons
- Réfléchir à la vocation missionnaire

1. Objectifs

Ses objectifs sont au nombre de trois :
1. Aider les éducateurs à éveiller progressivement une conscience

missionnaire universelle chez les enfants
1. Encourager les enfants à partager leur foi et leurs moyens matériels,

spécialement avec les enfants des régions et des jeunes Eglises plus
nécessiteuses

1. Promouvoir les vocations missionnaires
Et cela en intégrant dans la pastorale locale (familles, paroisses,
mouvements…) une perspective missionnaire.

Plus particulièrement pour les enfants cela peut se traduire par :
- dire à vos amis ce que vous découvrez de la vie de Jésus
- porter dans votre prière les situations de vie des enfants du monde

entier
- s’intéresser à ce qui se passe dans le monde et le faire savoir à vos

amis
- soutenir par une offrande des projets pour que les enfants vivent mieux.

1. Propositions

Aujourd’hui l’Enfance Missionnaire soutient plus de 2500 projets de solidarité
envers des enfants des 5 continents. Sa devise « les enfants aident les
enfants » exprime bien sa spécificité : non pas une simple assistance mais
une invitation  à un échange entre les enfants car chacun d’eux, riche ou
pauvre, a toujours quelque chose à partager, à donner. Chaque enfant est
donc invité à prier, donner, recevoir afin que chacun ait le droit de vivre
dignement.
Ils peuvent alors mieux comprendre combien la réciprocité et la communion
rendent visible l’amour de Dieu

Concrètement, l’Enfance Missionnaire soutient des projets liées avec
• la pastorale de l'enfance,
• l'animation et la formation missionnaire,
• la formation chrétienne,
• l'éducation scolaire et pré-scolastique,
• la protection de la vie,

Chaque année, l’Enfance Missionnaire propose à des enfants de soutenir
d’autres enfants des pays défavorisés.
Des outils pédagogiques sont mis à disposition des animateurs afin de
permettre des activités autour de la mission.
Ils sont invités à concrétiser leurs réflexions en organisant des opérations
pouvant rapporter des fonds.
Ils peuvent aussi choisir de porter dans la prière un diocèse du monde et ses
enfants en devenant veilleurs.
Au moment de l’Epiphanie, certains sont chanteurs à l’étoile : ils vont visiter
les personnes de leur quartier et annoncent un message de paix,
d’espérance et de soutien pour les enfants dans le besoin.

Contact!: enfants-jeunes@opm-cm.org
5 rue Monsieur 75007 Paris 01 53 69 17 58
Site : www.mission.cef.fr

Pax Christi - France

1. Présentation

Né en France en 1945 à l’initiative de chrétiens français
et allemands, Pax Christi devient en 1950 "Mouvement
catholique international pour la paix" présent aujourd’hui
dans plus de 50 pays sur les 5 continents. Pax Christi est
reconnu comme Organisation Non Gouvernementale

(ONG) consultative auprès des institutions internationales de l'ONU et de
l'Union Européenne.

1. Mission

Convaincu que la paix se construit à tous les niveaux , de la paix intérieure à
la paix internationale, le mouvement entend apporter à ses membres une
spiritualité de la paix, une formation, des analyses, des méthodes et des
objectifs d’action et développer une culture de paix. Pour cela, il s’est doté
d'un Centre universitaire de Recherche sur la Paix . Pax Christi a été
pionnier pour montrer les liens entre paix et développement, entre paix et
gérance de la création, pour organiser et animer des activités d’éducation en
la matière. Le mouvement agit en partenariat avec des organisations
confessionnelles ou non qui poursuivent les mêmes objectifs.

1. Objectifs :

Pax Christi fonde son existence sur l'annonce de la Paix dans l'Evangile. Il le
concrétise par la prière, des formations (médiation...), des récollections, par
sa présence à Lourdes, ses célébrations, son action concrète au service de
la paix, paix sous toutes ses formes.
Pax Christi oriente sa réflexion, sa recherche et son action dans les 4
domaines inséparables et complémentaires pour construire un monde en
paix : les 4 D
- Les Droits de l’homme, la promotion de la personne humaine ;
- Le Désarmement, la réglementation du commerce des armes ;
- Le Développement intégral, solidaire et durable, les modes de vie ;
- Le Dialogue international entre les hommes et les peuples et au sein

des institutions internationales.

Pax Christi-France est organisé en provinces ecclésiastiques, en sections
diocésaines et en équipes locales
Au plan national, ils existent des commissions de réflexions et d'actions :

• Education à la Paix • Non-violence
• Bible, Art et Paix • Environnement et modes de vie
• Proche Orient  • Le vivre ensemble dans les banlieues

1. Propositions :

Pax Christi s’adresse aux jeunes : Une section jeunes propose des activités,
des rencontres, des routes de la paix et des sessions.
A Lourdes, haut lieu de pèlerinages international, Pax Christi accueille en
juin, juillet et août, les pèlerins et les visiteurs dans " une Maison de la
Paix ".
Pax Christi anime la prière et la réflexion des communautés chrétiennes.
Pax Christi est chargé par la Conférence des évêques de France de
l'animation dans les paroisses de la Semaine de réflexion, de prière et
d’action du 3e dimanche de l’Avent, et de la Journée Mondiale de la Paix du
1er janvier pour laquelle le pape lance un message au monde.
Pax Christi-France agit en partenariat de manière privilégiée avec le CCFD,
le service Justice et Paix-France, le Secours Catholique, l'ACAT, et la
Cimade, les mouvements chrétiens, et des mouvements non confessionnels
qui travaillent pour la paix.  
Au plan international, Pax Christi participe à des missions de paix, forme à la
médiation et à la résolution non violente des conflits, met en place des
réseaux de soutien aux forces de paix dans les pays en conflit.

Un des engagements de Pax Christi est l'éducation à la paix.
- Former les jeunes à devenir des artisans de paix,
- Former les jeunes à devenir des bâtisseurs de paix,
- Former les jeunes à comprendre la paix,
- Sensibiliser les adultes à la culture de paix.
Pour que les enfants d'aujourd'hui qui seront les adultes de demain ne
soient ni victimes ni acteurs de violences.
Chaque année le Service "Education à la Paix" propose des actions ou
suscite des initiatives.
Contact!: Pax Christi France - 5 rue Morère - 75014 Paris
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Secours catholique

1. Présentation

Association loi 1901, à but non lucratif, le
Secours Catholique lutte contre toutes les
formes de pauvreté et d’exclusion et cherche

à promouvoir la justice sociale. Reconnue d’utilité publique en 1962,
l’association compte aujourd’hui 106 délégations diocésaines, 4100 équipes
locales et 67.000 bénévoles. Fidèle aux orientations initiale, le Secours
Catholique prend son appui dans l’Évangile et la doctrine sociale de l’Église
pour venir en aide aux plus démunis, dans le respect de la dignité humaine
et l’impartialité.

2. Mission
Apporter, partout où le besoin s’en fera sentir, à l’exclusion de tout
particularisme national ou confessionnel, tout secours et toute aide directe
ou indirecte, morale ou matérielle, quelles que soient les options
philosophiques ou religieuses des bénéficiaires.
- L’accueil pour répondre aux premiers besoins
- L’accompagnement pour restaurer les liens sociaux
- Le développement pour renforcer les solidarités

3. Objectifs
 L’action du Secours Catholique est particulièrement marquée par trois
orientations : l’accueil, l’accompagnement et le développement.
- Promouvoir dans un réseau ouvert à tous la place et la parole des pauvres

par des actes créateurs de dignité, de solidarité et de partage.
- Agir pour la transformation sociale et la justice à partir de l’échange avec

les pauvres,par la réalisation de projets et l’action institutionnelle,au plan
local, national et, au sein du réseau Caritas, au plan international.

- Vivre, par l’action et la parole des pauvres,la mission reçue en Église pour
rendre Dieu présent dans la vie des hommes et témoigner de l’Évangile.

4. Propositions
• Pour les familles, le Secours Catholique propose une aide multiple : accès
aux soins et aide alimentaire, projets de vacances en famille,
accompagnement administratif, aide à la recherche de logement…
• Pour les enfants et les jeunes :
- L’orientation du Secours Catholique consiste à valoriser les parents

dans leur rôle de premiers éducateurs de l’enfant.
- L’accompagnement scolaire et l’Accueil familial de vacances (AFV)

constituent les deux actions principales en faveur de l’enfance.
- Le Secours Catholique multiplie les propositions d’activités à l’intention

des jeunes, notamment au sein des Clubs Caritas.

En France, tous les publics sont concernés : les enfants, les jeunes, les
familles, les étrangers, les gens du voyage, les personnes détenues, sans
domicile ou sans emploi…  Plus de la moitié des délégations diocésaines du
Secours Catholique rencontrent des gens du voyage.
Le Secours Catholique développe son action d’intervention d’urgence en
France. Il mène une politique d’urgence de proximité. Il intervient lors de
catastrophes aux origines multiples : naturelles, humaines ou institution-
nelles. Les spécificités du Secours Catholique en situation d’urgence
résident dans sa connaissance préalable du terrain, son réseau de
bénévoles de proximité, sa connaissance des situations de pauvreté, son
expérience de l’accueil et de l’accompagnement des personnes les plus
fragiles, son lien aux communautés chrétiennes et sa capacité à
accompagner les sinistrés dans la durée.

Au cœur de 202 pays et territoires, les Caritas sont en prise directe avec les
situations d’urgence, de crise, de pauvreté et de sous-développement.
Actions de développement types :
• renforcement du rôle social de la femme,
• prévention et prise en charge des malades du sida,
• défense et organisation des populations civiles,
• promotion de la paix dans les pays en guerre,
• éducation et réhabilitation psychologique d’enfants,
• soutien et assistance dans les camps de réfugiés.

Chaque année, le Secours Catholique soutient 500 nouvelles opérations
internationales et vient en appui aux populations défavorisées. Les actions
sont développées en liaison étroite et à la demande des Caritas locales.

Contact : Secours Catholique / Caritas France
106 rue du Bac - 75341 Paris cedex 07
Tél. : 01 45 49 73 00 / Fax : 01 45 49 94 50
www.secours-catholique.asso.fr

Le SCD
Service de Coopération au Développement

1. Présentation

Fondé en 1959  à Lyon, le Service de
Coopération au Développement – SCD
est le troisième et plus ancien organisme
français de Volontariat de Solidarité

Internationale avec 300 volontaires présents dans plus de 60 pays du Sud et
de l'Est.

Association agréée par le ministère des Affaires étrangères dans le cadre de
la Loi n° 2005-159 du 23 février 2005, le SCD est un organisme chrétien de
coopération internationale et de participation au développement par le
volontariat, dans un esprit d'ouverture et de partenariat. Il collabore avec
toutes les femmes et tous les hommes de bonne volonté pour soutenir leurs
initiatives de changement social et de développement durable.

2. Mission

Le SCD depuis sa création est un organisme chrétien de solidarité
internationale et de participation au développement. Sa conception du
développement est entièrement inspirée par la doctrine sociale de l’Eglise
catholique issue de Vatican II ( Populorum Progressio) :
«  Promouvoir tout l’homme et tout homme, chaque homme, chaque
groupement d’hommes jusqu’à l’humanité toute entière »

3. Les objectifs

Partenariat de solidarité internationale

- répondre aux demandes des partenaires responsables de projets de
développement

- contribuer à la conception du projet d'accueil des volontaires

Volontariat

- accueillir et former les candidats au volontariat
- accompagner et soutenir les volontaires sur leur terrain d'engagement

en coopération à l'étranger
- aider et valoriser les volontaires de retour dans leur réinsertion et leur

réengagement en Europe

Témoignages, sensibilisation et éducation

- ouvrir et éveiller au monde et à la solidarité internationale
- participer à l'éducation au développement en France

4. Les propositions

A la demande des partenaires responsables de structures de
développement (Associations et ONG, structures d'Eglise, établissements
scolaires) d'Afrique, d'Amérique Latine et du Sud, des Caraïbes, d'Asie, du
Proche et Moyen-Orient et d'Europe Centrale et Orientale, le SCD recrute,
forme et envoie des volontaires pour des missions de deux ans.

Il assure leur suivi sur le terrain.

Il les aide à se réinsérer et à poursuivre en Europe leur engagement pour un
développement solidaire au Sud comme au Nord et entre le Nord et le Sud.

Les volontaires sont des femmes ou hommes de plus de 21 ans avec une
qualification ou une expérience professionnelle, ainsi que des engagements
associatifs, politiques, religieux, déjà vécus en Europe.

Contacts :

Jean-Daniel BALME, directeur
Tél. : 04 72 66 87 24
jeandaniel.balme@scd.asso.fr

Nuno FERNANDES, responsable de la formation et du suivi des volontaires
Tél. : 04 72 66 87 23
nuno.fernandes@scd.asso.fr

Marthe-Valère FEUVRIER, responsable du suivi des projets et des
partenaires
Tél. : 04 72 66 87 21
mv.feuvrier@scd.asso.fr


